
 

RAPPORT 

 
BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2026 

SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT 
_____________________________________________________________________ 

Le projet de budget primitif est établi en tenant compte du Débat sur les Orientations Budgétaires 
mené lors de la séance du mercredi 17 décembre 2025. En application de la délibération n° 2020/39, 
les budgets du syndicat sont assujettis à la TVA ; ils sont présentés en hors taxe. 
 
1 -  SECTION D’EXPLOITATION 

 

Elle s’équilibre à 3.725.989 €. Elle se répartit entre les opérations de l’assainissement collectif 
de l’assainissement non collectif. 

 

En dépenses, dans la colonne assainissement collectif, le chapitre 011 est reconduit à hauteur 
de 70.000 € en intégrant 5.000 € pour des opérations de communication. 
Les charges financières au chapitre 66 s’élèvent à 265.000 €. 
Au chapitre 023, le virement de la section d’exploitation affecté en recettes d’investissement s’élève 
à 1.724.934 €. 
 

En recettes, les produits de la gestion courante, au chapitre 70, concernent le reversement 
des redevances assainissement collectif et non collectif par la SOGEDO et le produit de la Participation 
pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC).  
En 2025, la surtaxe a rapporté 2.638.019 €. En 2026, la prévision s’établit à 2.673.731 € à l’article 
70611. 
A l’article 70613, 200.000 € sont inscrits au titre des participations à l’assainissement collectif.  
Au chapitre 74, les subventions d’exploitation, pour un montant total de 2 855 € représentent les 
subventions en annuités allouées par le DEPARTEMENT DE LA GIRONDE. 
Pour la prestation de service ANC, en application de la délibération n°2025/50, 32.000€ sont inscrits 
au chapitre 70 au titre de l’instruction des dossiers, du contrôle des travaux et des diagnostics des 
installations d’ANC dans le cadre des ventes. 
 
2 -  SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Elle s’équilibre à 7.503.745 €. 
 

En dépenses, le remboursement du capital, au chapitre 16, s’élève à 530.000 €. La charge 
totale de l’annuité de la dette pour 2026 (intérêts + capital) est de 795.000 €. Elle est entièrement 
financée par la redevance assainissement prévue à 2.638.019 €. 
10.000 € sont prévus au chapitre 20 pour des études. Au chapitre 13, 1.049.314 € sont prévus dans 
l’éventualité du reversement à la Région de la subvention FEDER.     
Les crédits de paiements à l’article 2315 pour les travaux s’élèvent à 4.900.000 € HT. 
 

En recettes, le compte 021 reprend l’autofinancement dégagé par la section d’exploitation 
en dépenses, compte 023, pour un montant de 1.724.934 €. Les écritures de 
facturation/reversement de l’injection du biométhane, sont inscrites au chapitre 45 (recettes et 
dépenses) pour un montant de 420.000 €. L’équilibre financier de la section est réalisé avec un 
emprunt de 3.533.756 €, au chapitre 16. 


